
Ou 2e chance des ex-PluriPASS
Pas d’option Accès Santé pour les ex-PluriPASS ayant validé leur L1 et les CPGE
IFSI (49,53,72) , écoles paramédicales (49,53,72) et CPGE conventionnées avec l’Université d’Angers et LMU
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